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LUPERTO
I!0rte- plainte
A SON TOUR
m Après l'ouverture d'une information
~ judiciaire, le bourgmestre de Sambreville
se constitue partie civile

~Ce mercredi après midi, M'
Pascal Rodeyns, un des avocats
de Jean-Charles Luperto, s'est
rendu au palais de justice de
Namur dans le but de déposer
une plainte avec constitution
de partie civile pour violation
du secret de l'instruction.
Pour rappel, Jean-Charles Lu-

perto a été averti par un jour-
naliste que des enquêteurs al-
laient perquisitionner
son domicile dans le
cadre d'une enquête
pour attentats la pu-
deur ..
UNE FUITE qUi
aurait particulière-
ment déplu au procu-
reur du Roi de Namur
qui a directement mis le
dossier à l'instruction auprès
de Mm< Chantal Bourgeois.
Une procédure qui vient

d'être suivie par Jean-Charles
Luperto conseillé par ses avo-
cats, M" Preumont et Rodeyns.
Leshommes de loi ont donc dé-
posé une plainte avec constitu-
tion de partie civile contre X.
Lesavocats se basent sur les ar-
ticles 57 du code d'instruction
criminelle et 458 du code pénal
pour asseoir leur plainte.
En effet, le 9 novembre, Jean-

Charles Luperto a été contacté
par un journaliste alors qu'il se
trouvait à l'aéroport, de retour
d'un voyage professionnel en
Espagne.

CE JOURNALISTE a informé
l'homme politique

qu'il faisait l'objet
d'une enquête,
mais aussi de per-
quisitions alors
que ces derniè-
res n'avaient pas
encore eu lieu.
Jean-Charles Lu-

perto et ses avocats
s'étonnent que le jour-

naliste était informé avant
même la tenue des perquisi-
tions, aux balbutiements de
l'enquête en cours, parallèle-
ment de l'identité de la per-
sonne qui en était la cible et,
encore plus, de l'adresse de
cette dernière.
Pour les avocats, il ne fait

aucun doute que des fuites
vers d'autres médias o"htégale-
ment eu lieu.
Ils espèrent que cette plainte

va permettre de découvrir l'ori-
gine des fuites et leurs raisons.
"Il ne s'agit nullement de vouloir
museler la presse mais d'assurer
à notre client qu'il puisse se dé-
fendre dans la sérénité et que le

rythme normal de ce genre de
dossier 'soit respecté. À savoir,
être entendu par les enquêteurs
et, le cas échéant, répondre aux
questions des journalistes et pas
l'inverse. Il s'agit d'un principe es-
sentiel pour permettre la tenue
d'un procès équitable. Il est un
peu incongru que notre client soit
sollicité par la presse pour répon-
dre à leurs questionnements
alors qu'il n'était pas, à ce stade,
entendu par les enquêteurs et
qu'il n'avait même pas, et n'a
d'ailleurs toujours pas, connais-
sance du moindre' élément con-
cret qui lui serait reproché."
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